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tion fondée sur des faits ? Un raison-
nement de ce type reviendrait, dans le 
domaine sanitaire, à affirmer qu’une 
maladie ne peut se propager parce que 
l’on a prévu de diminuer le nombre de 
médecins chargés de la traiter...

Un déni du risque  
d’explosion  
des sanctions
Enfin, nous avons interpellé plus par-
ticulièrement la ministre par rapport 
au fait que ce projet de décret pré-
sente « des caractéristiques fondamen-
tales qui, additionnées et combinées, 
conduiront à une explosion du nombre 
de sanctions, en particulier dans le cadre 
du contrôle de la disponibilité passive : 
emprise du contrôle sur l’ensemble de 
la relation entre le Forem et le deman-
deur d’emploi, accompagnement de 
l’ensemble des demandeurs d’emploi, 
accompagnement plus intensif pour le 
public le plus éloigné du marché de l’em-

ploi, organisation de transferts d’infor-
mations automatisés entre le Forem et 
le demandeur d’emploi, les partenaires 
du Forem, certains employeurs, promo-
tion de la digitalisation, etc.  ». A lire 
sa réponse, la ministre semble être 
restée dans le déni de ces risques, in-
diquant essentiellement que « quant 
à la disponibilité passive, la réforme 
n’en modifie pas le fonctionnement. »… 
Celle-ci ne semble pas voir, ou refuse 
de voir, que l’application  beaucoup 
plus extensive des mêmes principes 
de contrôle de la disponibilité pas-
sive devrait générer une extension 
au moins similaire des sanctions. Or 
l’extension du champ d’application 
du contrôle de la disponibilité passive 
organisé par le projet de décret est in-
dubitable : application de l’accompa-
gnement de 100 % des demandeurs 
d’emploi indemnisés ou en stage 
d’insertion, nouveaux rendez-vous 
fixés à distance liés à la digitalisation, 

nouveaux transferts d’informations 
vers le Forem (liés notamment au 
développement du dossier unique 
du demandeur d’emploi), multipli-
cation des transmissions d’offres 
d’emploi, organisation de retours 
systématiques d’informations en pro-
venance des partenaires du Forem ou 
de certains employeurs… La ministre 
a beau signaler que « le conseiller doit 
tenir compte des obligations que la dis-
ponibilité passive impose et y sensibili-
ser le demandeur d’emploi  », cela ne 
constitue en rien une solution au 
problème posé, vu que les conseillers 
font déjà aujourd’hui ce travail de 
sensibilisation et que les sanctions au 
titre de la disponibilité passive sont 
essentiellement motivées par des 
absences aux rendez-vous fixés au 
Forem. Pour faire face à ce problème, 
il faudrait revoir certains principes 
mêmes du projet de réforme et pré-
voir d’adopter des mesures organi-

Suite à la très faible prise en 
compte par le gouverne-

ment wallon des demandes syndi-
cales par rapport à l’avant-projet de 
décret réformant l’accompagnement 
des demandeurs d’emploi par le 
Forem - en partie reprises dans l’avis 
qui avait été remis par le Conseil éco-
nomique, social et environnemental 
de Wallonie (CESE W) – dans la ver-
sion de l’avant-projet de décret adop-
tée en seconde lecture le 12 novembre 
2020, les sections des Travailleurs 
sans emploi de la CSC (TSE-CSC) 
ont pris l’initiative d’interpeller par 
courrier les mandataires politiques 
wallons pour attirer leur attention 
sur les «  trop nombreux risques de 
sanctions et d’exclusion des demandeurs 
d’emploi que comportait le projet de dé-
cret » en  dénonçant le « peu de temps 

accordé à la réflexion et à la concerta-
tion ainsi que l’absence de budget lié à 
une telle réforme sans oublier l’absence 
de responsabilisation des employeurs ». 

Tout en marquant leur soutien par 
rapport à l’objectif de la réforme, 
qui leur a été présentée comme tra-
duisant une volonté de « remettre en 
question l’activation avec son contrôle 
systématique  », les TSE-CSC ont fait 
part de leurs interrogations, par 
exemple « sur le contenu de la mission 
qui consiste à coacher  », en faisant 
remarquer que «  si celui ou celle qui 
est censé.e nous aider est le.la même 
qui sanctionne, cet accompagnement 
n’est qu’une forme de contrôle de la 
disponibilité permanente dans laquelle 
le demandeur d’emploi qui ne maîtrise 
pas les codes de l’administration a tout à 

craindre ». Ils ont également exprimé 
une série de préoccupations géné-
rales, quant au fait que l’on «  garde 
le principe de la liberté de choix dans 
les formations et les métiers  » ou par 
rapport à leurs craintes concernant 
la mise en place de « catégories infor-
matiques qui excluent », indiquant que  
« bon nombre de demandeurs d’emploi 
se voient obligés de rentrer dans une case 
prévue par le logiciel du Forem en gom-
mant leur particularités non reconnues, 
l’accompagnement ne pouvant dès lors 
produire de résultat puisqu’il est décon-
necté de la réalité ». Enfin, ils ont com-
muniqué une série de revendications 
plus ponctuelles par rapport au projet 
de réforme : que « l’accompagnement 
syndical, ainsi qu’une défense, soient 
prévus et garantis le plus tôt possible 
dans le processus d’accompagnement du 

« J’entends les craintes et  perçois les dangers »
Après qu’en décembre 2020 les sections des Travailleurs sans emploi  
de la CSC ont mené des actions symboliques en demandant de faire  
une « pause » dans le projet de réforme du Forem, le président de la CSC 
wallonne, Bruno Antoine, précise le point de vue de son organisation.

Propos recueillis par Arnaud lismond-Mertes et Yves Martens (CSCE)
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« J’entends les craintes et  perçois les dangers »

sationnelles et réglementaires pour 
alléger considérablement le niveau et 
l’application de ce type de sanctions, 
socialement désastreuses, injustes et 
ineptes. Encore pour cela faudrait-
il identifier le risque, le reconnaître 
et avoir l’ambition d’y pallier. A cet 
égard, la réponse de la ministre ne 
nous rassure pas.

Qui n’a pas compris ?
Le fil rouge de la réponse de la 
ministre consiste à répéter que les 
critiques adressées à l’avant-projet 
de décret qu’elle a fait adopter en 
première et deuxième lectures au 
sein du gouvernement wallon sont 
le fruit d’une mécompréhension. A 
lire ses réponses, parfois longues, 
nous avons le sentiment que celles-
ci manquent de fondement dans les 
faits, qu’il s’agisse de la réalité du 
marché de l’emploi ou de la pratique 
actuelle du Forem, du chiffrage des 

effets de l’organisation ou des effets 
du projet qu’elle porte ou encore du 
texte même de l’avant-projet déposé 
et de sa portée juridique. Le débat 
argumenté sur les faits semble être 
évité. On sait que l’origine du projet 
de décret et de réforme n’est pas issu 
du programme du parti socialiste. 
La paternité de cette réforme et de 
son contenu peut, de façon certaine, 
être attribuée à la direction générale 
du Forem, qui l’a préparée sous le 
gouvernement précédent et en a for-
mellement proposé, en juin 2019, les 
grandes lignes aux négociateurs des 
partis de la majorité, bien avant que 
le gouvernement wallon actuel ne soit 
formé (10). A la lecture des réponses 
de la ministre, qui nous semblent 
peu fondées dans les faits et peu en 
rapport avec l’avant-projet de décret 
en discussion, nous sommes tentés 
de lui retourner l’allégation de « mé-
compréhension » : est-elle elle-même 

certaine de ne pas se tromper sur la 
nature et la portée du projet de décret 
et de réforme qu’elle défend ? 
(1) Communiqué de presse de la ministre Morreale, 
26.06.20.

(2) Christie Morreale, Note au Gouvernement wallon, 
25.6.20.

(3) Avant-projet de décret relatif à l’accompagnement 
orienté coaching et solutions des chercheurs d’emploi 
adopté en deuxième lecture, Commentaires,12.11.20.

(4) Christie Morreale, Note au Gouvernement wallon, 
25 .6.20.

(5) CESE W, avis 1446, 17.09.20.

(6) Avant-projet de décret... deuxième lec-
ture,12.11.20.

(7) Note au GW, 25.6.20, ibid.

(8) Ibid.

(9) Forem, Rapport annuel 2019.

(10) François-Xavier Lefèvre, Le Forem prépare sa 
refonte pour mieux encadrer les chômeurs, in L’Echo, 
28 juin 2019.

Forem (dès que le plan d’action devient 
formel?)  », qu’une «  possibilité de 
recours interne au Forem soit prévue, 
organisée et proposée à l’issue de toute 
décision qui pourrait mener à une sanc-
tion » (1), etc. Parallèlement à ces dé-
marches, les TSE-CSC ont réalisé des 

actions symboliques (Covid oblige) 
pour appuyer leur démarches  : la 
réalisation et la diffusion de selfies 
devant des bâtiments du Forem avec 
le signe « pause ». 

Pour connaître plus précisément la 
position de la CSC wallonne, nous 
avons rencontré son président, Bruno 
Antoine, qui est également membre 
du Comité de gestion du Forem. Di-
plomate, celui-ci nous a indiqué qu’il 
«  aurait préféré que l’avant-projet de 
décret, tel qu’il a été adopté en seconde 
lecture, prenne davantage en compte les 
attentes syndicales », déplorant tantôt 
des «  démarches précipitées tant dans 
le chef du Forem que du gouvernement 
wallon, pouvant mener à des erreurs pré-
judiciables aux demandeurs d’emploi ou 
au personnel Forem » avant de relever 
que l’état d’esprit de la ministre ac-
tuelle de l’Emploi, Christie Morreale 
(PS)  lui  paraissait « plus positif que 
celui de son prédécesseur, M. Jeholet 
(MR)  ». Il nous a toutefois confir-
mé que la CSC wallonne avait lancé 
une campagne de sensibilisation des 
mandataires politiques concernant 
ce projet de réforme et qu’à ce stade, 
certains éléments de ce projet de 

réforme laissaient la CSC perplexe, 
comme par exemple le fait que le 
développement de l’informatisation 
et de la digitalisation des accompa-
gnements «  tend à être présenté par 
les promoteurs de cette réforme comme 
l’outil qui va permettre de résoudre les 
problèmes de l’accès à l’emploi »...

Ensemble ! : Quand le projet de 
réforme de l’accompagnement du 
contrôle des chômeurs a-t-il été  
élaboré et qui en est à l’origine ?
Bruno Antoine  (CSC-W): En mai 
2019, la direction générale du Forem 
a pris l’initiative d’organiser une 
rencontre avec le VDAB (c’est-à-dire 
l’homologue flamand du Forem) à 
laquelle les représentants des orga-
nisations patronales et syndicales 
qui siègent au Comité de gestion du 
Forem ont été associés. Lors de cette 
visite, on nous a présenté la façon 
dont l’accompagnement et le contrôle 
des chômeurs étaient organisés au 
VDAB. Suite à cette démarche, un dé-
bat sur l’évolution de l’organisation 
du contrôle et de l’accompagnement 
s’est ouvert au sein du Forem, dans 
lequel la CSC wallonne a notamment 
insisté pour que le personnel soit 

Bruno Antoine (président de la CSC 
wallonne) : « Il y a régulièrement dans 
ce dossier des démarches précipitées »
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entendu et écouté. Il y avait donc à la 
base un accord assez large pour réflé-
chir à cette question.

Mais c’est seulement au nom de  
la direction du Forem, et non de  
son Comité de gestion que, le  
28 juin 2019, Mme Vanbockestal, 
l’administratrice générale du Forem, 
a présenté aux formateurs du futur 
gouvernement wallon une  
proposition de réforme dont les 
grandes lignes rejoignent l’avant-
projet de décret aujourd’hui  
en discussion…
C’est exact. L’administratrice géné-
rale du Forem a sa vison propre de 
la concertation sociale, qui n’est pas 

la même que celle des organisations 
syndicales, et en tous cas de celle 
de la CSC wallonne. Nous avons un 
dialogue suivi avec la direction du 
Forem, mais il y a régulièrement 
dans ce dossier des démarches préci-
pitées tant dans le chef du Forem que 
du gouvernement wallon  pouvant 
mener à des erreurs préjudiciables 
aux demandeurs d’emploi ou au per-
sonnel Forem.

Le Forem ou le gouvernement  
ont-ils commandité des études 
préalables examinant les avantages, 
les inconvénients et les risques 
liés aux grands axes de ce projet de 
réforme ? Ont-ils évalué précisément 

le nombre d’accompagnements  
qui devront être annuellement 
délivrés par le Forem une fois que 
la réforme sera pleinement mise en 
place ? Ont-ils déterminé le cadre  
de personnel du Forem qui sera 
nécessaire pour assumer ces  
nouvelles missions ?
Ce sont des questions pertinentes 
que nous abordons au sein du Co-
mité de gestion du Forem, ou que 
les délégations syndicales du Forem 
abordent dans le cadre de la concer-
tation sociale propre à l’entreprise. 
Je n’ai pas eu connaissance d’études 
préalables. A ce stade, sur base de 
l’avant-projet de décret adopté par 
le gouvernement en seconde lecture 
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en novembre et sans que des projets 
d’arrêtés d’exécution n’aient été rédi-
gés, il n’y a aucune réponse donnée 
en la matière. Concernant l’accompa-
gnement de 100 % des demandeurs 
d’emploi, ce n’est pas un problème 
pour nous à condition qu’il s’agisse 
d’un bon accompagnement. La 
question nous semble surtout de ce 
point de vue celle de la nature de cet 
accompagnement et des moyens qui 
seront prévus pour que le Forem et 
ses partenaires puissent le prendre 
en charge dans de bonnes condi-
tions. Concernant la digitalisation, 
qu’est-ce qu’elle apportera en bien 
ou en mal aux demandeurs d’em-
ploi  ? Quels sont les demandeurs 

d’emploi qui en tireront un bénéfice 
et quels sont ceux qui en feraient les 
frais ? Nous n’avons pas non plus de 
réponse fiable. Nous aurions préféré 
que l’avant-projet de décret, tel qu’il a 
été adopté en seconde lecture, prenne 
davantage en compte les attentes syn-
dicales, en partie reprises dans l’avis 
remis par le Conseil économique, 
social et environnemental de Wal-
lonie (CESE W). Cet avant-projet ne 
suffit pas toutefois pas pour organi-
ser la mise en œuvre opérationnelle 
du projet de réforme. C’est seule-
ment lorsque les arrêtés d’exécu-
tion seront adoptés que la réforme 
prendra véritablement ses contours. 
Les questions qui précèdent devront 
donc encore être examinées dans le 
cadre de l’élaboration de ces arrêtés, 
qui devront être concertés avec les 
interlocuteurs sociaux.

Quel type d’évolution de  
l’accompagnement et du contrôle 
des chômeurs la CSC wallonne  
souhaite-t-elle et comment  
jugez-vous l’actuel avant-projet  
de décret ?
Nous sommes demandeurs d’une 
réforme de l’accompagnent des de-
mandeurs d’emploi qui positionne 
le Forem comme un partenaire de 
ceux-ci, qui travaille avec et pour eux. 
Le demandeur d’emploi doit pouvoir 
librement exprimer la façon dont il 
perçoit ses problèmes et sa situation 
par rapport au marché de l’emploi 
sans être jugé. Nous souhaitons que 
les membres du Forem qui accom-
pagnent les demandeurs d’emploi 
puissent le faire d’une façon plus 
souple qu’actuellement, sans être 
sans cesse dans une dynamique de 
contrôle. Il faut sortir d’une simple 
logique de contrôle de la réalisation 
de plans d’action. Nous soutiendrons 
les projets de décret et de réforme 
s’ils vont dans ce sens, mais nous 
avons actuellement une série de ré-
serves par rapport à leur état actuel.

Tout d’abord, la façon dont le Forem 
est légalement positionné par les 
gouvernements wallons successifs 
correspond plus à un « service public 
de l’entreprise » qu’à un « service pu-
blic de l’Emploi ». La réforme conti-
nue à faire porter l’ensemble des 
responsabilités sur les épaules des 

demandeurs d’emploi, qui doivent 
constamment se justifier et appor-
ter des preuves de leurs recherches 
d’emploi, tandis que les obligations 
imposées aux entreprises sont quasi 
nulles. A cet égard, il serait perti-
nent de développer des dispositifs 
qui responsabilisent les employeurs 
dans l’accès à l’emploi, comme par 
exemple la méthode d’intervention 
sur les offres et les demandes (IOD) 
développée par certaines missions 

régionales pour l’emploi. Il est re-
grettable que ce type d’approche ne 
trouve aucune place dans le projet 
actuel de réforme, qui reste orienté 
par l’idée de fournir aux employeurs 
des candidats qui répondent à 100 % 
à leurs attentes (même si elles sont 
parfois surdimensionnées). 

Le second élément problématique 
du projet de réforme est qu’il pré-
voit de privilégier l’accompagnement 
des demandeurs d’emploi sous la 
forme digitale et à distance (site 
web, mail, téléphone, vidéo-confé-
rence…) par rapport à l’accompagne-
ment présentiel (rendez-vous avec 
un conseiller du Forem). Or, la CSC 
wallonne souhaite au contraire que 
ce soit l’accompagnement présen-
tiel qui soit privilégié par rapport à 
l’accompagnement numérique. Le 
développement de l’informatisation 
et de la digitalisation des accompa-
gnements tend à être présenté par les 
promoteurs de cette réforme comme 
l’outil qui va permettre de résoudre 
les problèmes de l’accès à l’emploi. 
Nous n’en sommes pas convaincus 
et cet aspect nous paraît à baliser ou 
à revoir. L’accompagnement digital 
risque de se réduire à l’application 
de procédures standardisées qui ne 
prennent pas réellement en compte 
la situation particulière de chaque 
demandeur d’emploi. Il faut donc 
être très prudent à cet égard. Nous 
sommes inquiets par rapport à la 
fuite en avant qu’il y a dans cette 

 « l’administratrice 
 générale du Forem 

 a sa vison propre 
 de la concertation  

 sociale »

Les Travailleurs sans emploi CSC  
ont réalisé et diffusé des selfies devant 
le Forem avec le signe « pause ». 
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matière, qui a été favorisée par le 
contexte particulier de crise sanitaire 
que nous avons connu ces derniers 
mois. La fracture numérique, ce 
n’est pas qu’une question de maté-
riel, c’est aussi une question cultu-
relle. Gérer leur relation au Forem à 

travers le digital, cela ferait basculer 
les demandeurs d’emploi dans une 
logique administrative tout à fait dif-
férente de celle qui prévaut actuelle-
ment et que beaucoup risquent de 
mal maîtriser, avec des conséquences 
négatives pour le maintien de leur 
droit aux allocations.

Troisièmement, nous sommes per-
plexes par rapport à la façon dont le 
projet de décret organise la relation 
entre le Forem et ses partenaires 
(CISP, etc.). Ceux-ci ont une grande 
connaissance des demandeurs d’em-
ploi, plus particulièrement ceux et 
celles en grande difficulté. Le décret 
nous paraît faire fausse route en les 
positionnant d’une façon subordon-
née par rapport au Forem.

Nous sommes également en attente 
de réponses par rapport à l’adéqua-
tion entre le nouveau dispositif orga-
nisé par le projet 
de décret et ses ob-
jectifs ambitieux 
en matière d’ac-
compagnement 
des demandeurs 
d’emploi, d’une 
part, et les moyens 
humains et finan-
ciers prévus pour 
sa mise en œuvre, 
d’autre part. Le 
Forem dispose-
ra-t-il du cadre de 
personnel suffi-
sant pour mettre 
en œuvre cette 
réforme  ? Quels 
seront les moyens 
disponibles pour développer des for-
mations et des dispositifs d’aide en 
nombre suffisant, en particulier pour 
le public éloigné de l’emploi pour 
lequel le projet prévoit un suivi inten-
sif  ? Concernant la collecte d’infor-

mations sur le demandeur d’emploi 
dans le «  dossier unique  » prévu 
par la réforme, si nous pouvons en-
tendre l’intérêt d’une centralisation 
des informations, il nous paraît qu’il 
faut encore garantir que cette collecte 
d’information ne se retournera pas 

contre les demandeurs d’emploi.

Enfin, nous demandons à être ras-
surés par rapport à l’égalité de traite-
ment des demandeurs d’emploi par 
le Forem au point de vue de leur lieu 
de résidence. Les moyens et objectifs 
doivent être répartis entre les direc-
tions territoriales du Forem d’une 
façon qui prenne mieux en compte 
les réalités, qui ne se résument pas 
au seul nombre de demandeurs 
d’emploi à suivre.

Les dispositions de l’avant-projet de 
décret donnent à la réforme  
une série de caractéristiques qui 
nous font craindre qu’elle génère 
une explosion des sanctions  
(en particulier dans le cadre de la 
disponibilité passive). Avez-vous 
reçu de la ministre de l’Emploi une 
garantie que la réforme projetée 
n’augmentera pas le nombre  

de sanctions?
La réponse à cette 
question appelle 
plusieurs consi-
dérations. C’est 
exact qu’il faut 
être prudent et 
qu’en multipliant 
le nombre d’ac-
compagnements, 
on multiplie les 
risques de sanc-
tions, tout comme 
lorsque l’on mul-
tiplie le nombre 
de tests Covid, 
on multiplie le 
nombre de cas po-
sitifs détectés. Par 

contre, aujourd’hui, toute une série 
de sanctions qui sont délivrées par 
le Forem sont dues à une approche 
administrative rigide du contrôle de 
la disponibilité active et passive. Telle 
action qui avait été convenue n’a pas 

été réalisée, et du coup on sanctionne 
le demandeur d’emploi. Or, dans 
l’esprit qu’on nous a dit être celui du 
nouvel accompagnement qui devrait 
être mis en place au sein du Forem, 
si cette intention se traduit effective-
ment dans les textes réglementaires 

et dans les instruc-
tions données par 
la ministre de l’Em-
ploi, il est prévu que 
le Forem portera 
avant tout son at-
tention aux raisons 
pour lesquelles le 
demandeur d’em-

ploi n’a pas respecté le plan d’action 
convenu, dans une optique d’aide, 
plutôt que délivrer automatiquement 
des sanctions. Idem, selon cet esprit, 
il ne devrait plus sanctionner bête-
ment le demandeur d’emploi parce 
qu’il n’a pas répondu à une convoca-
tion. Par ailleurs, la possibilité pour 
les organisations syndicales de dé-
fendre concrètement les demandeurs 
d’emploi dans le cadre du processus 
de contrôle, et ce à un stade suffi-
samment précoce, est évidemment 
un élément essentiel pour éviter des 
sanctions A cet égard, nous deman-
dons que la défense syndicale puisse 
intervenir dès que l’accompagne-
ment bascule du registre des conseils 
indicatifs délivrés par le Forem aux 
demandeurs d’emploi au registre 
d’une liste d’actions imposées qui 
doivent être accomplies sous peine de 
sanctions. L’état d’esprit par rapport 
à ces questions de la ministre actuelle 
de l’Emploi, Christie Morreale (PS), 
nous paraît plus positif que celui de 
son prédécesseur, M. Jeholet (MR). 
Cela dit, à ce stade, il n’y a effective-
ment aucun engagement formel de la 
ministre que le nombre de sanctions 
diminue.

L’avant-projet de décret prévoit que 
pour rester reconnu en tant que 
demandeur d’emploi par le Forem, 
le chômeur devra « se présenter 
aux rendez-vous fixés, en présentiel 
ou à distance, à la date et à l’heure 
indiquées » et que le Forem  
sera notamment chargé de  
sanctionner le non-respect de  
cette obligation... 
On peut toujours voir le verre à moi-
tié vide ou à moitié plein. A partir 
du moment où il y a une règle d’éva-
luation, je préfère que celle-ci soit 
explicite. L’application de cette règle 
dépendra des arrêtés d’exécution du 
décret et de la façon dont le Forem 

 « le Forem  
 disposera-t-il  

 du cadre  
 de personnel  

 suffisant  
 pour mettre  

 en œuvre  
 cette réforme ? » 

« la CSC wallonne souhaite que ce soit  
l’accompagnement présentiel qui soit privilégié 
par rapport à l’accompagnement numérique » 
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mettra en œuvre l’ensemble de la 
réglementation.

Vu la façon dont le Forem a jusqu’ici 
mis en place le contrôle de la  
disponibilité active, n’est-il pas peu 
raisonnable de compter sur sa  
direction pour utiliser de façon 
favorable aux chômeurs la marge 
de liberté qui lui sera laissée par le 
dispositif légal et réglementaire ?
J’entends les craintes et je perçois les 
dangers. Si la réforme est adoptée, 
elle doit être liée à la mise en place 
d’un système d’évaluation de ses ré-
sultats avec des indicateurs examinés 
mois après mois, afin de pouvoir au 
besoin corriger le tir. Il faudra donc 
instaurer au Forem d’une part une 
véritable culture de l’évaluation et de 
l’autre une culture de l’agilité, c’est-à-
dire de ne pas attendre trois ans pour 
changer les choses quand on constate 
qu’il y a un problème. Pour le reste, 
en tant qu’organisation syndicale, 
nous défendons l’idée d’un service 
public fort et sommes attachés à ce 
que la coordination du placement et 
de l’accompagnement des deman-

deurs d’emploi reste dans les mains 
d’un opérateur public comme le 
Forem, même si nous attendons de 
celui-ci qu’il évolue.

Une certaine forme de digitalisation 
des accompagnements a déjà été 
mise en place au sein du Forem 
dans le cadre de la crise sanitaire. 
Est-ce que le Forem a déjà produit 
une évaluation précise de celle-ci et 
du type de problèmes qu’elle pose ?
A ma connaissance, il n’y a encore 
eu aucune évaluation approfondie 
de l’accompagnement à distance ou 
digital qui a été mis en place par le 
Forem dans le cadre de la crise sani-
taire. Beaucoup de problèmes se 
posent et de questions restent à ré-
gler concernant ce projet de réforme. 
Nous continuons donc à mettre la 

pression pour le faire évoluer, tant à 
travers les contacts que nous avons 
avec le cabinet de la ministre de l’Em-
ploi qu’au sein du comité de gestion 
du Forem. La CSC wallonne a lancé 
une campagne de sensibilisation des 
mandataires politiques via des inter-
pellations par région par nos équipes 
de militants TSE avec les permanents 
CSC et les responsables de fédération 
CSC. «  De l’analyse à l’action  », la 
CSC wallonne ne reste pas au balcon 
et n’est pas attentiste. 
(1) Lettre de l’Action des Travailleurs sans 
emploi de la CSC aux mandataires poli-
tiques concernant le projet de réforme du 
Forem ; décembre 2020.

(2) Khadija Khourcha (TSE-CSC), « Ré-
forme de l’accompagnement FOREM – Etat 
des lieux et position des TSE », décembre 
2020.

 « en multipliant le nombre 
 d’accompagnements, on multiplie 

 les risques de sanctions »

Dans l’entretien qu’il nous 
avait accordé fin septembre 

2020 (1), Jean-François Tamellini, 
Secrétaire général de la FGTB wallon-
ne, nous avait présenté le positionne-
ment de son organisation par rapport 
à l’avant-projet de décret réformant 
l’accompagnement des demandeurs 
d’emploi par le Forem, dont la ver-
sion adoptée en première lecture par 
le gouvernement wallon en juin avait 

été soumise pour avis aux interlocu-
teurs sociaux au sein du Conseil éco-
nomique, social et environnemental 
de Wallonie (CESE-W). Le patron de 
la FGTB-W nous avait expliqué que 
l’avis remis le 14 septembre dans ce 
cadre (2) n’était « unanimement favo-
rable  » (et donc FGTB-W et CSC-W 
inclus) que «  moyennant la prise en 
compte  » d’une série de demandes 
listées et qui en faisaient partie in-

tégrante. Certaines de ces requêtes 
remettaient fondamentalement en 
cause le principe même de la réfor-
me s’il y était donné suite, d’autres 
nous paraissaient n’avoir que très 
peu de chances d’être acceptées par 
le MR au sein du gouvernement 
wallon. J-F. Tamellini nous avait ce-
pendant indiqué que ces demandes 
par rapport au projet de décret initi-
al n’étaient pas des «  vœux pieux » 

« Cette réforme n’emporte  
pas notre adhésion »
Selon Vincent Pestieau, Secrétaire régional de la FGTB Charleroi  
Sud-Hainaut, l’avant-projet de décret sur l’accompagnement  
des demandeurs d’emploi recèle de sérieux problèmes et son dépôt  
au Parlement serait aujourd’hui « totalement prématuré ».

Propos recueillis par Arnaud lismond-Mertes (CSCE)




